
PRÉFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Modification des limites territoriales entre les communes de 
Langres et Saints-Geosmes

Par arrêté n° 52-2025-12-00133 du 23 décembre 2025, est prescrite, du mardi 13 janvier 2026
à  9h00  au  jeudi  29  janvier  2026  à  18h00,  une  enquête  publique  relative  à  une  demande  de
modification  des  limites  territoriales  entre  les  communes  de  Langres  et  Saints-Geosmes.  Cette
enquête, ouverte en mairie de Langres et Saints-Geosmes, est organisée dans les conditions prévues
par le code des relations entre le public et l’administration.

Pendant  la durée de l’enquête,  toute personne intéressée pourra consulter  le dossier  du
projet  :

- sur le site internet de la mairie de Langres :
https://langres.fr/enquete-publique-nouvelle-gendarmerie-et-limites-communales/
- sur le site internet de la mairie de Saints-Geosmes : https://www.saints-geosmes.com/ 
- sur le site internet de la Préfecture :
 https://www.haute-  m  arne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques  

Un registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire
enquêteur,  sera  déposé  aux  mairies  de  Langres  et  Saints-Geosmes pendant  toute  sa  durée.  Le
registre sera ouvert par le commissaire enquêteur le premier jour de l’enquête et clos par celui-ci à la
fin de l’enquête. Les personnes intéressées pourront y consigner leurs observations, propositions ou
contre-propositions ou les adresser par correspondance :

• à la mairie de Langres - place de l’Hôtel de Ville 52200 Langres - à l’attention du commissaire
enquêteur qui  les insérera et les annexera au registre lors des permanences prévues aux
dates indiquées ci-dessous ;

• par mail à l’adresse : pref-enquete-publique@haute-marne.gouv.fr

Il ne pourra être pris en considération par le commissaire enquêteur que les observations
parvenues avant la date de clôture de l’enquête publique, soit le jeudi 29 janvier 2  026 à 18h00.  

M.  Dario  ZUGNO,  désigné  en  qualité  de  commissaire-enquêteur,  siégera  afin  de  recevoir  les
déclarations des personnes intéressées :

Mairie de Langres :
• le mardi 13 janvier 2026 de 14h00 à 17h00
• le mercredi 21 janvier 2026 de 9h00 à 12h00
• le jeudi 29 janvier 2026 de 9h00 à 12h00

Mairie de Saints-Geosmes :
• le mardi 13 janvier 2026 de 9h00 à 12h00
• le mercredi 21 janvier 2026 de 14h00 à 17h00
• le jeudi 29 janvier 2026 de 15h00 à 18h00

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition du
public à la préfecture de la Haute-Marne (bureau des collectivités locales et de l’intercommunalité)
et en mairie de Langres et de Saints-Geosmes. Ils seront également consultables sur les sites Internet
de la préfecture, des communes de Langres et Saints-Geosmes à l’issue de l’enquête.

https://langres.fr/enquete-publique-nouvelle-gendarmerie-et-limites-communales/
mailto:pref-enquete-publique@haute-marne.gouv.fr
https://www.haute-marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques
https://www.haute-marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques
https://www.haute-marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques
https://www.saints-geosmes.com/


Notice explicative et plan de situation

La réalisation d’une nouvelle caserne de gendarmerie à Langres est impérative du fait 
de la vétusté et du sous-dimensionnement de l’actuelle.

Celle-ci  ne  permet  pas  en  l’état  de  loger  l’effectif  théorique  de  la  compagnie 
départementale de Langres et ses unités subordonnées, constitué de 44,63 unités-logements 
calculées sur la base d’un effectif théorique de 2 officiers, 38 sous-officiers, 11 gendarmes 
adjoints  volontaires,  1  personnel  du  corps  de  soutien  technique  et  administratif  et  2 
personnels civils.

Par ailleurs les locaux actuels sont peu fonctionnels pour les différents services de 
gendarmerie que sont la compagnie de Langres, le peloton de surveillance et d’intervention 
(PSIG), la brigade territoriale autonome et la brigade de recherches.

La recherche d’une solution pour établir une caserne neuve a abouti au choix d’un 
terrain  de  2,4  hectares,  situé  à  Saints-Geosmes  entre  les  RD974  et  RD122.  Celui-ci  est 
actuellement cadastré en zone AUS – section AB – parcelles 21 à 26. La zone est classée 
1AUm dans le PLUI.

Pour des raisons de commodité pour la population du territoire et afin que le projet 
demeure  identifié  comme Gendarmerie  de  Langres,  les  communes  de  Langres  et  Saints-
Geosmes  ont  convenu d’une  modification  de  leurs  limites  communales  afin  que  la  zone 
1AUm, du projet, soit administrativement rattachée à la commune de Langres.

Aucun habitant ne réside sur ces parcelles et ne sera concerné par l’évolution des 
limites communales.

La  procédure  de  modification  nécessite  une  enquête  publique,  la  réunion  de  la 
commission  des  propriétaires,  l’avis  de  différents  services  et  l’accord  deux  conseils 
municipaux  de  Langres  et  de  Saints-Geosmes  (cf.  articles  L.  2112-1  à  L.  2112-13  du  Code 
Général des Collectivités Territoriales – CGCT).

Comme  première  étape,  les  deux  conseils  municipaux  ont  délibéré  sur  cette 
modification  des  limites  communales  les  23  septembre  2025  (Saints-Geosmes)  et  25 
septembre 2025 (Langres), afin de solliciter auprès de Madame la Préfète de la Haute-Marne 
l’ouverture d’une enquête publique au titre de l’article L. 2112-2 du CGCT. 

L’enquête publique se déroulera dans les communes de Langres et Saints-Geosmes 
selon les conditions fixées par l’arrêté préfectoral joint au dossier d’enquête publique. Elle 
permettra l’information du public et le recueil d’observations sur le projet de modification 
des limites communales.



Situation des parcelles concernées par l’enquête publique

Les parcelles concernées par cette enquête publique sont représentées dans le plan 
ci-dessous  (en  jaune  parcelle  d’implantation  du  projet  de  gendarmerie,  en  vert  et  jaune 
parcelles concernées par l’enquête publique) :



Plan de situation du périmètre de l’enquête publique



Liste des parcelles concernées par l’enquête publique

Référence Adresse

520449 AA0019 Les Ormes Nord 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AA0020 Les Ormes Nord 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AA0026 34 Route de Dijon 52200 SAINT-GEOSMES

520449 AB0021 Les Ormes Sud 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AB0022 Les Ormes Sud 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AB0023 Les Ormes Sud 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AB0024 Les Ormes Sud 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AB0025 Les Ormes Sud 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AB0026 Les Ormes Sud 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AB0027 10 Rue de Noidant-Châtenoy 52200 SAINT-GEOSMES

520449 AB0028 Les Ormes Sud 52200 SAINTS-GEOSMES

520449 AB0029 Les Ormes Sud 52200 SAINTS-GEOSMES

Enfin, la décision retraçant les limites territoriales pourra être prononcée par arrêté du préfet 
après consultation :

- de la commission de propriétaires spécialement créée pour donnée un avis sur le projet ;
- des conclusions du commissaire enquêteur ;
- des services de l’État ;
- du Conseil Départemental ;
- des délibérations des communes de Langres et Saints Geosmes.





























 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE 

ARRONDISSEMENT DE LANGRES 

_______ 

 

COMMUNE DE LANGRES 
  CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 

Date de la convocation 
19 septembre 2025 

  Délibération n° 2025-61 
 

 
NOMBRE DE SIEGES : 29 
MEMBRES EN EXERCICE : 29 

NOMBRE DE MEMBRES PRESENTS : 21 
NOMBRE DE SUFFRAGES EXPRIMES : 24 
VOTES : POUR : 24 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 5 

  OBJET :  
Lancement d'une procédure de 

modification des limites territoriales 
entre les communes de Saints-Geosmes 
et de Langres, en vue de l’accueil d’une 

nouvelle gendarmerie 

 

Etaient présents : 
 

Mme CARDINAL A. Mme GAMBIER E. M. VIAIN-LALOUETTE F. M. CARDINAL J.P. 

M. PERROT E. Mme LEVEQUE C. M. GUILLAUMOT T. M. HENRY 

Mme GUERIN P. M. JANNAUD D. Mme SARRACINO S. Mme BECHEREAU M. 

M. FUERTES N. M. LEVEQUE J.M. M. LAMBERT B. 
 

Mme GREPINET M. Mme GOBILLOT L. Mme BOLOPION A.  

Mme DELONG S. Mme WANHAM N. Mme CHATEL B  

 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 
 

M. SIMON J. à M. GUILLAUMOT T. 

Mme DESSAIN C. à Mme GUERIN P. 

M. EL BOUHI A. à M LEVEQUE JM 

Mme BARON S. à Mme CARDINAL A. 

M. VALENTIN D. à M.LAMBERT B. 

M. FRANC J.J. à Mme DELONG S. 

Mme MORNAND S. à M. CARDINAL JP. 

Mme MARPILLAT F. à Mme CHATEL B. 

 
Conformément à l’article L. 2121-15 du CGCT M. Nicolas FUERTES est nommé secrétaire de 

séance. 
 

L'AN DEUX MIL VINGT CINQ, le 25 septembre à 18h30, le Conseil Municipal, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle d’Honneur de l’Hôtel de Ville, sous la Présidence 
de Mme Anne CARDINAL, Maire. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2112-2 à L 
2112-13 et L2121-29 ; 
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.153-5 ;  

 
Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant programme Local de l’Habitat du Grand 

Langres approuvé le 05/12/2024 ;  
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Vu la délibération 2022-1 du conseil communautaire de la Communauté de Communes de Grand 
Langres en date du 10 février 2022 ; 
 

Considérant l’état dégradé de l’actuelle caserne de gendarmerie de Langres ;  
 
Considérant le besoin réel de 45 unités-logements contre 21 proposés aujourd’hui par le site 

actuel ;  
Considérant le projet de construction d’une nouvelle caserne de gendarmerie sur le territoire 

de la commune de Saints-Geosmes, en périphérie immédiate de la commune de Langres entre la RD 
974 et la RD 122, sur les parcelles AA 19p, 020p, 026p et AB 021p, 022, 023, 024, 025, 026, 027, 
028, 029, faisant partie de la zone 1AUm du PLUiH en vigueur ;  

 
Considérant l’approbation du choix de l’emplacement par les services de l’Etat et par ceux de 

la gendarmerie Nationale ; 
 
Considérant la possibilité de modifier les limites communales entre Langres et Saints-

Geosmes, sous réserve d’acceptation de leurs conseils municipaux respectifs ; 
 
Considérant que cette modification territoriale permettrait à la future gendarmerie de 

conserver l’appellation « Gendarmerie de Langres » ; 
 
Considérant que les parcelles sus mentionnées sont, à ce jour libres de toute habitation ;  
 
Madame le Maire précise que ce rattachement s’inscrit pleinement dans une logique de 

solidarité intercommunale et qu’une étude de faisabilité, portée par la CCGL, devra être réalisée pour 
préciser l’ensemble des dimensions foncières, techniques, fonctionnelles, réglementaires et 
financières du projet de construction de la nouvelle gendarmerie sur ce site. 

 
Dans un deuxième temps, à l’issue de cette procédure de modification des limites 

communales et lorsque le Ministère de l’Intérieur aura confirmé le projet d’implantation de la nouvelle 
gendarmerie de Langres, les deux communes rédigeront une convention afin de prendre en compte 
les conséquences administratives, techniques et financières induites par ce transfert. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 

➢ Sollicite auprès de Madame la Préfète de la Haute-Marne l’ouverture d’une enquête publique, 
conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, aux fins de 
modifier les limites communales entre les communes de Saints-Geosmes et de Langres, en 
vue de permettre l’accueil de la future gendarmerie sur le territoire langrois ; 
 

➢ Précise que cette procédure portera uniquement sur le rattachement à la commune de 
Langres de l’intégralité des parcelles suivantes : AB 021, 022, 023, 024, 025, 026, 027, 028, 
029 et AA 019, 020, 026, parcelles appartenant aujourd’hui au territoire de la commune de 
Saints-Geosmes et libres de toute habitation, conformément au plan cadastral annexé ; 

 
➢ Demande pour cette procédure la désignation d’un commissaire enquêteur ; 

 
➢ Autorise Madame le Maire à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette 

procédure. 



 

ABSTENTIONS (5) : M CARDINAL JP, M FRANC JJ (PO), Mme BECHEREAU (PO), Mme 
DELONG S, Mme MORNAND S (PO) 

 
 

Adopté à l’unanimité  

 
Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 
Le Secrétaire de séance, 
Nicolas FUERTES 
 

 
 

Anne CARDINAL
2025.10.07 20:41:54 +0200
Ref:9599712-14454585-1-D
Signature numérique
la Maire



 
République Française 

***** 

Département de la Haute-Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Saints-Geosmes 

***** 
SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 15 15 

  
+ 3 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

16 septembre 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois septembre à vingt heures, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu salle du Conseil 
Municipal, sous la présidence de Jacky MAUGRAS, Maire. 
 
Présents : AUBRY Romain, CAUSERET EDITH, DETOURBET 
BERNARD, GAGNOT-BAZIN DANIELE, GARBINO GERARD, 
GOUVERNEUR SYLVIE, GUENIOT FRANCOIS, MARCOUX 
VERONIQUE, MAUGRAS Jacky, MIOT ERIC, MONIER MICHELE, 
ROUSSEL EMMANUEL, SIMEANT ALAIN, WARNET CHRISTIANE, 
ZENDER SEBASTIEN. 
 
Absents : BONNOTTE NADINE. 
 
Représentés : HUMBLOT EVELYNE pouvoir donné à GAGNOT-
BAZIN DANIELE, MINOT CHANTAL pouvoir donné à WARNET 
CHRISTIANE, ROYER MARC pouvoir donné à MIOT ERIC. 
 
Madame GAGNOT-BAZIN DANIELE a été nommée secrétaire de 
séance. 

 
Objet : Lancement d'une procédure de modification des limites territoriales entre les communes de 

Saints-Geosmes et Langres, en vue de l’accueil d’une nouvelle gendarmerie 

N° de délibération : 2025_052 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2112-2 à L 2112-13 et 

L2121-29 ; 

  

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.153-5 ; 

  

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant programme Local de l’Habitat du Grand Langres 

approuvé le 05/12/2024 ; 

  

Vu la délibération 2022-1 du conseil communautaire de la Communauté de Communes de Grand 

Langres en date du 10 février 2022 ; 

  

Considérant l’état dégradé de l’actuelle caserne de gendarmerie de Langres ; 

  

Considérant le besoin réel de 45 unités-logements contre 21 proposés aujourd’hui par le site actuel ; 

 

Considérant le projet de construction d’une nouvelle caserne de gendarmerie sur le territoire de la 

commune de Saints-Geosmes, en périphérie immédiate de la commune de Langres entre la RD 974 et 

la RD 122, sur les parcelles AA 19p, 020p, 026p et AB 021p, 022, 023, 024, 025, 026, 027, 028, 029, 

faisant partie de la zone 1AUm du PLUiH en vigueur ; 

 

Considérant l’approbation du choix de l’emplacement par les services de l’Etat et par ceux de la 

gendarmerie Nationale ; 

 

 

Considérant la possibilité de modifier les limites communales entre Langres et Saints-Geosmes, sous 

réserve d’acceptation de leurs conseils municipaux respectifs ; 

Considérant que cette modification territoriale permettrait à la future gendarmerie de conserver 

l’appellation « Gendarmerie de Langres » ; 

 

Considérant que les parcelles sus mentionnées sont, à ce jour libres de toute habitation ; 
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Monsieur le Maire précise que ce rattachement s’inscrit pleinement dans une logique de solidarité 

intercommunale et qu’une étude de faisabilité, portée par la CCGL, devra être réalisée pour préciser 

l’ensemble des dimensions foncières, techniques, fonctionnelles, réglementaires et financières du projet 

de construction de la nouvelle gendarmerie sur ce site. 

Dans un deuxième temps, à l’issue de cette procédure de modification des limites communales et lorsque 

le Ministère de l’Intérieur aura confirmé le projet d’implantation de la nouvelle gendarmerie de Langres, 

les deux communes rédigeront une convention afin de prendre en compte les conséquences 

administratives, techniques et financières induites par ce transfert. 

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 15 voix pour et 3 voix contre: 

• SOLLICITE auprès de Madame la Préfète de la Haute-Marne l’ouverture d’une enquête 

publique, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, aux fins 

de modifier les limites communales entre les communes de Saints-Geosmes et de Langres, en 

vue de permettre l’accueil de la future gendarmerie sur le territoire langrois ; 

  

• PRECISE que cette procédure portera uniquement sur le rattachement à la commune de Langres 

de l’intégralité des parcelles suivantes : AB 021, 022, 023, 024, 025, 026, 027, 028, 029 et AA 

019, 020, 026, parcelles appartenant aujourd’hui au territoire de la commune de Saints-Geosmes 

et libres de toute habitation, conformément au plan cadastral annexé ; 

  

• DEMANDE pour cette procédure la désignation d’un commissaire enquêteur ; 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette 

procédure. 

 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Affiché le 02 octobre 2025 

Jacky MAUGRAS, 

Maire 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Jacky MAUGRAS
2025.10.02 17:11:55 +0200
Ref:9574955-14416640-1-D
Signature numérique
le Maire
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE – DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE 

_______ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DU GRAND LANGRES 

  CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 30 SEPTEMBRE 2025 

 

Date de la convocation 

24 SEPTEMBRE 2025 

  Délibération n° 2025-63 

 

 
NOMBRE DE SIEGES :  84 
MEMBRES EN EXERCICE : 83 

NOMBRE DE MEMBRES PRESENTS : 53 
NOMBRE DE SUFFRAGES EXPRIMES : 65 
VOTES : POUR : 65 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 3 

  OBJET :  
 

Compagnie de Gendarmerie 

départementale de Langres – 

Construction d’une nouvelle caserne 

sur la commune de Langres – 

Délibération n°2022-1 du 10 février 

2022 – Abrogation et remplacement 
 
Etaient présents : 
 

M. SANCHEZ S. M. MAIRE G. M. PERROT E. M. DIDIER R. 

M. SOENEN D. M. HENRY P. M. FLOQUET R. Mme BERNAND C. 

M. GUENAT D. Mme CARDINAL A M. SIMON J. M. THIEBAUD D. 

Mme BILLARD P. M. PECHIODAT 
R. 

M. MAUGRAS J. M. MAGIRON R. 

M. CARBILLET B. Mme DELONG S. M. JOFFRAIN B Mme 

COEURDASSIER S. 

M. MILLÉ J. Mme MASSON A. M GRANDJEAN 
P. 

M. DELABORDE D. 

M. FOURNIER H. M. VINOT J.P. M. RAMAGET JP. Mme RAVINEAU M. 

Mme BOLOPION A. M. FUERTES N. M. PARISEL P. M. FRANC J.J. 
M. LEMONNIER F. M. GUENIOT F. M. SELLIER F. Mme GUERIN P. 
M. CARDINAL JP. 

M. ROUSSEL F. 
M. BLANCHARD 
D. 

M. DARTIER M. 

M ROUSSELLE T. Mme NOTAT M. M. GARNIER A. M. JANNAUD D. 
Mme GOBILLOT L. Mme CREVISY 

A.F. 
M. FONTAINE S. M. VALENTIN D. 

M. THOMASSIN N. M. OUDOT E. M. THENAIL M.  
M. CHITTARO F. M. COURTOUX 

J.L. 
M. CHEVALLIER 
A. 

 

 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 
 

M. LAMBERT A. à Mme BILLARD P. 

M. MARECHAL F. à M MAIRE G. 

Mme ROUSSEAU A.M. à M THENAIL M. 

M. DANGIEN A. à M BLANCHARD A. 

Mme DESSAIN C. à Mme GUERIN P. 

Mme GREPINET M. à M JANNAUD D. 

M. GUILLAUMOT T. à Mme CARDINAL A. 

Mme LEVEQUE C. à M FUERTES N. 

M. LEVEQUE JM. à Mme GOBILLOT L. 

Mme SARRACINO S à M PERROT E. 
M. BOILLETOT C à M MAGIRON R. 

Mme DENIS S. à Mme CREVISY A.F. 

M. DERAM J. à Mme BERNAND C. 

M GOIROT M. à M GARNIER A. 

M. GALLISSOT P. à M PARISEL P. 
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Excusés : 
 

M. DUCREUZOT F. Mme CHALUS N. 

M. LINARES H. M. DECHANET D. 

M. MARTIN C. Mme MINOT C. 

M. LAMBERT B M. LUCKO M. 

Mme ROGER C. . 

 
Absents : 
 

M. HUOT G Mme GERBORE M 

Mme MORNAND S. Mme DEBEURY A. 

M VALENTIN D.  

M. LAURENT F.  

 
 

Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales M. 
Dominique THIEBAUD est nommé secrétaire de séance. 
 

L'AN DEUX MIL VINGT-CINQ, le 30 Septembre à 18 h 00, le Conseil de la Communauté de 
Communes du Grand Langres, régulièrement convoqué, s'est réuni en session ordinaire, au Pôle Social 
et Culturel – 3 Impasse de la Courvée 52200 SAINTS-GEOSMES, sous la présidence de M. Jacky 
MAUGRAS, Président. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°2022-1 du Conseil communautaire en date du 10 février 2022 approuvant 

la construction d’une nouvelle caserne pour la compagnie de gendarmerie départementale de Langres, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2024-63 en date du 5 décembre 2024 

approuvant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUI-H), 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Saints-Geosmes en date du 23 

septembre 2025 approuvant le lancement d’une procédure de modification des limites territoriales entre 
les communes de Saints-Geosmes et de Langres en vue de l’accueil d’une nouvelle gendarmerie, 

 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Langres n°2025-61 en date du 25 

septembre 2025 approuvant le lancement d’une procédure de modification des limites territoriales entre 
les communes de Saints-Geosmes et de Langres en vue de l’accueil d’une nouvelle gendarmerie, 

 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Grand Langres, 
 
Vu le rapport présenté, 
 
Considérant le projet de construction par la CCGL d’une caserne au profit de la compagnie 

départementale de Langres et de ses unités subordonnées sur un terrain de 2,4 hectares situé à Saints-
Geosmes entre les RD974 et RD122, approuvé par délibération de la CCGL n°2022-1 en date du 10 
février 2022, 

 
Considérant que ce projet doit être identifié comme la Gendarmerie de Langres, les communes 

de Langres et Saints-Geosmes ont approuvé par délibération (respectivement du 25 et 23 septembre 
2025) la modification de leurs limites communales pour que la zone 1 AUm,réservée au PLUi-H soit 
administrativement rattachée à la commune de Langres, 

 
Considérant la légère évolution du projet de la future caserne, notamment en termes de surface, 

il est nécessaire que la CCGL lance une étude de faisabilité, 
 
Considérant qu’il apparait pertinent que la maitrise d’ouvrage ne soit plus portée uniquement 

par la CCGL mais en partage avec un bailleur social ou tout autre opérateur immobilier, 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, 
 

➢ Abroge la délibération n° 2022-1 adoptée par le Conseil communautaire du 10 février 2022 ;  



 
➢ Prend acte de l’évolution du projet de construction d’une nouvelle caserne au profit de la 

compagnie départementale de Langres ; 
 

➢ Approuver le principe d’une maitrise d’ouvrage partagée entre,  
- d’une part, la Communauté de Communes du Grand Langres, pour la construction des locaux 
de service et techniques (LST) incluant l’hébergement de deux gendarmes adjoints volontaires, 
- d’autre part, un bailleur social ou tout autre opérateur social, pour les 44 logements de la zone 
« famille », 
Le tout représentant un total de 45,41 unités-logements au sens des décrets sus-visés, tels que 
prévus par la Gendarmerie.  

 
➢ Approuve la réalisation de cette opération sur la zone 1 AUm réservée au PLUi- H de la CCGL, 

lorsque les parcelles concernées (AB 021, 022, 023, 024, 025, 026, 027, 028, 029 et AA 019, 
020, 026) actuellement situées sur la commune de Saints-Geosmes auront été transférées sur 
la commune de Langres ; 

 
➢ Approuve le principe de la réalisation de cette opération, s’agissant des locaux de service et 

techniques, dans le cadre du décret n°93-130 du 28 janvier 1993 permettant à la CCGL de 
bénéficier d’une subvention d’Etat ; 

 
➢ Autorise Monsieur le Président ou son représentant à solliciter toutes les subventions possibles 

pour la réalisation d’une étude de faisabilité et toutes études complémentaires nécessaires à la 
réalisation de ce projet ; 

 
➢ Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la 

mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
ABSTENTIONS : (3) : DELONG S., FRANC J.J., CARDINAL J.P. 

 

Pour extrait conforme, 
 

Le Président 
Jacky MAUGRAS 

 
[[[signature2]]] 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance, 
M Dominique THIEBAUD 
 
[[[signature1]]] 
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Signature numérique
le Vice-Président

Jacky MAUGRAS
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Signature numérique
le Président
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